
Il est possible de prévoir et d'influencer la récidive : faits nouveaux 

Cet article fait suite à un article sur le même sujet publié en 1989 dans un numéro de Forum ­ Recherche 
sur l'actualité correctionnelle(2). Cet article indiquait comment les recherches sur le risque, les besoins et 
autres caractéristiques des délinquants peuvent contribuer à une gestion efficiente des peines et à la 
réduction de la récidive. 

Dans l'article publié en 1989, nous soutenions que les programmes de traitement devraient être réservés 
aux délinquants à risque élevé et que des services minimums donnaient d'aussi bons résultats (ou même 
meilleurs) dans le cas des délinquants à faible risque. 

Nous affirmions aussi que le traitement devrait être choisi en fonction des facteurs criminogènes 
constatés chez le délinquant, sur lesquels il est généralement possible d'agir pour réduire le risque de 
récidive. Le traitement est généralement plus efficace lorsque la réduction des besoins criminogènes est 
considérée comme un objectif intermédiaire. 

Enfin, nous soulignions que le choix du traitement devrait aussi être fonction des caractéristiques du 
délinquant et des circonstances qui lui sont propres. 

Le principe du risque 

Le principe du risque est si évident qu'il semble superflu de l'énoncer, mais il comporte des subtilités 
qu'il est important de souligner. Ce principe peut être résumé ainsi : les traitements ont généralement plus 
d'effets sur les délinquants à risque élevé, et les délinquants à faible risque ont souvent moins à gagner en 
suivant un traitement. 

En dépit de la logique apparente de ce principe, certains persistent à croire que le traitement n'est efficace 
(si toutefois il l'est) que dans le cas des délinquants à faible risque. Bon nombre de psychologues et 
autres professionnels insinuent que les traitements ne sont efficaces que chez les personnes jeunes, 
riches, attrayantes, intelli-gentes, qui ont de la facilité à s'exprimer, qui ont réussi sur le plan social et qui 
souffrent d'anxiété. 

Les connaissances acquises depuis 1989 ne nous ont pas fourni de preuves convaincantes permettant de 
confirmer ou d'infirmer le principe du risque, mais une recherche approfondie menée récemment et 
fondée sur une méta-analyse(3) étaye ce principe. Les résultats de cette recherche révèlent que les 
traitements contribuent davantage à réduire la délinquance chez les jeunes contrevenants à risque élevé 
que chez ceux qui présentent un risque moindre. 

Cependant, les auteurs de deux autres études ont conclu que les résultats observés chez les délinquants à 
faible risque ayant suivi un traitement étaient semblables(4), sinon meilleurs(5), que les résultats observés 
chez les délinquants à risque élevé. 



Ces chercheurs ont cependant souligné que les délinquants à faible risque de leur échantillon, qui étaient 
sous la responsabilité du Service correctionnel du Canada, auraient peut-être été classés dans la catégorie 
des délinquants à risque élevé dans une population carcérale sous responsabilité provinciale. 

Ces résultats divergents nous incitent à penser que le principe du risque devrait demeurer un sujet de 
recherche prioritaire. Nous avons donc décidé de vérifier ce principe sur un échantillon de 294 testes et 
traitements(6). Dans notre étude, les traitements choisis selon le principe du risque se sont avérés plus 
efficaces chez les délinquants à risque élevé (classés dans cette catégorie parce qu'ils étaient dans le 
système correctionnel depuis longtemps ou que leurs antécédents criminels étaient lourds) que chez les 
délinquants présentant un risque moins élevé (tableau 1). 

Tableau 1


Niveau de risque et effets du traitement 

Groupes de délinquants 
Effets d'un traiement 

appropié sur le taux de récidive 
Délinquants à faible risque 0,11 
Délinquants à risque élevé 0,26 
La plupart n'avaient pas 
de dossier crminel 

0,15 

La plupart avaient un 
dossier criminel 

0,26 

* = Ce coefficient indique la difference entre les taux de 
récidive des délinquants ayant suivi un traitement approprié 
selon leur niveau de risque et les taux de récidive des 
délinquants n'ayant pas reçu traitement. Plus le coefficient est 
élevé, plus la réduction de la récidive a été importante chez 
les délinquants ayant suivi le traitement 

Les facteurs liés au risque et aux besoins 

Au cours des sept dernières années, l'avancement des connaissances nous a permis de mieux comprendre 
certaines questions reliées à l'évaluation du risque. Par exemple, les résultats d'une méta-analyse(7) 

confirment la différenciation des facteurs de risque majeurs et des facteurs de risque mineurs (tableau 2). 
Les facteurs de risque majeurs comprennent quatre facteurs : l'apprentissage de comportements 
antisociaux, la fréquentation de personnes ayant ce genre de comportements, une personnalité antisociale 
et des comportements antisociaux manifestés par le passé. Constatant l'importance de ces facteurs, des 
chercheurs en sont venus à établir une théorie générale du comportement humain, basée sur la 
psychologie sociale, où l'apprentissage social revêt une grande importance(8). 



Tableau 2


Facteurs de risque majeurs et mineurs 
Facteurs de risque majeurs 
Attitudes, valeurs et options antisociales, rationalisation et 
états cognitifs et émotionnels (comme la colére, la ran 
coeur, la méfiance ou le désespoir 
Pairs ayant un comportement anitsocial 
Antécédents antisociaux 
Tempérament agressif, dur, égocentrique, impulsif et 
psychpathique, difficulté à socialiser, à résoudre des 
problémes ou à gérer sa vie 
Problémes d'ordre général à la maison, à l'école, au 
travail ou durant des loisirs 
Facteurs de risque mineurs 
Origines modestes 
Indicateurs de détresse psychologique 
Facteurs biologiques et neuropsychologiques 

Grâce aux recherches, on a pu établir plusieurs principes sur lesquels on peut s'appuyer pour accroître la 
valeur prédictive des outils d'évaluation du risque et des besoins (tableau 3). Par exemple, les outils 
d'évaluation détaillés qui tiennent compte des facteurs dynamiques ont généralement une meilleure 
valeur prédictive que les échelles d'évaluation du risque basées sur des données historiques(9). 

Enfin, les recherches sur les facteurs de risque dynamiques sont peu nombreuses si on les compare aux 
études portant sur les facteurs de risque en général, qui abondent. Par conséquent, on peut dire que les 
théories et les recherches continuent d'appuyer les conclusions que nous avons formulées dans notre 
article de 1989 au sujet des approches qui semblent les plus prometteuses en matière de réadaptation. 

L'aptitude à répondre au traitement 

Le principe du risque aide à déterminer qui peut bénéficier le plus des programmes intensifs, alors que le 
principe des besoins implique qu'un programme doit permettre d'agir sur des facteurs criminogènes 
précis. L'aptitude du délinquant à répondre au traitement est liée au choix du programme. 

En dehors des études démontrant l'inefficacité des programmes basés sur la dissuasion(10) et les effets 
positifs des approches cognitivo-comportementales auprès des délinquants sexuels(11), peu de progrès ont 
été réalisés dans ce domaine depuis 1989. Des études récentes portant sur la motivation des délinquants à 



l'égard du traitement pourraient néanmoins s'avérer extrêmement importantes(12). 


Tableau 3


Augmentation de la valeur prédictive des 
outils d'evaluation du risque et des besoins 

1. Les évaluations du risque standardisées et structurées 
sont plus utiles que celles qui reposent sur des opinions 
professionnelles ou cliniques peu structurées. L'exercise 
du judgement professionnel est utile, mais doit 
s'accompager d'une évaluation systématique. 
2. Les meilleurs outils d'évaluation du risque permettent de 
mesurer plusieurs facteurs de risque majeurs. Cependant, 
même une mesure mixte des facteurs de risque mineurs ne 
permettra pas d'accroître la valeur prédictive. 
3. La formation du personnel, le soutien de la direction, 
les normes professionnelles et une surveillance clinique 
continue ont aussi un effet sur la fiabilité et l'uniformité de 
l'évaluation du risque. 
4. L,évaluation du risque devrait reposer sur plus d'une 
source d'information 
5. Les longues périodes de suivi et différentes mesures de 
la récidive permettent une évaluation plus compléte de la 
récidive. 
6. Il est important d'évaluer à la fois les facteurs de risque 
statiques et de risque dynamiques et de les reévaluer 
périodiquement pour détecuer tout changement du niveau 
de risque. 
7. Il est possible d'éviter les faux positifs et les faux 
négatifs en procédent à une sélection minutieuse et à une 
contrevalidation des scores utilisés pour distinguer les 
délinquants selon le niveau de risque qu'ils présentent. 

L'approche comportementale fondée sur le modèle cognitivo-comportemental et l'apprentissage social 
semble être la meilleure. Ce genre d'approche peut comporter des techniques telles que le modelage, le 
jeu de rôle et les suggestions verbales concrètes. Cependant, certains délinquants peuvent bien répondre à 
des approches moins structurées, plutôt axées sur l'établissement d'une relation. Les facteurs pouvant 
avoir un effet sur l'aptitude à répondre au traitement, comme le sexe, l'âge, la psychopathie et la 
motivation, devraient être étudiés systématiquement. 



Les tendances qui se dessinent 

Dans l'article publié en 1989, je reconnaissais dans ma conclusion que les affirmations n'étaient pas 
universellement reconnues. C'est encore le cas aujourd'hui. En fait, il se peut que les opposants aux 
approches psychologiques aient augmenté au cours des dernières années(13). 

Cependant, il apparaît clairement qu'un courant d'idées soutenu par des chercheurs qui considèrent que 
l'approche punitive est dommageable est en train de se répandre(14). En témoignent les nouveaux 
programmes de formation de base offerts par le Service correctionnel du Canada et la Commission 
nationale des libérations conditionnelles, les efforts déployés par le département américain de la Justice 
en matière de formation et de consultation en vue de trouver «ce qui fonctionne», les conférences de 
l'International Community Corrections Association qui visent à dégager un consensus en matière de 
recherche(15), l'adhésion de l'American Probation and Parole Association à un modèle de traitement 
intensif(16), les articles parus dans les principales revues scientifiques sur les traitements spéciaux pour 
les délinquants(17) ainsi que la publication de plusieurs ouvrages scientifiques sur l'évaluation et le 
traitement des délinquants(18). 

Il apparaît aussi clairement à l'heure actuelle que, même si l'utilisation d'un petit échantillon et la 
participation de l'évaluateur à la conception et à l'exécution du programme semblent associées à 

de meilleurs résultats, rien ne permet de croire que les problèmes de méthodologie ou de mesure 
justifient qu'on ignore les résultats indiquant les effets positifs d'un traitement approprié sur le plan 
clinique(19). 

Ainsi, les résultats d'études confirmant la valeur des programmes offerts aux délinquants n'ont pas 
diminué depuis 1989. Il existe toujours des données de recherche solides pouvant justifier les efforts 
consacrés à l'évaluation des délinquants et aux programmes offerts, bien qu'il existe dans le domaine de 
la recherche empirique une tradition selon laquelle le respect à l'égard des conclusions des chercheurs 
doit être modéré par un scepticisme sain. Par conséquent, il faut poursuivre les recherches sur tous les 
aspects du traitement des délinquants. 
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